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La suppression du régime 
des quotas laitiers en avril 
2015 constitue une nouvelle 
étape dans le long processus 
d’adaptation de la Politique 
Agricole Commune (PAC). 
Elle s’inscrit dans la logique 
politique qui prévaut 
internationalement depuis 
plusieurs années et qui 
incite à un désengagement 
de la puissance publique 
dans la régulation de l’offre 
de biens agricoles1. 

1 Bureau J.-C., Thoyer S., 2014. La politique agricole 
commune, Éditions La Découverte, 124 p.

À compter d’avril 2015, l’ajus-
tement de l’offre de lait à la 
demande ne sera donc plus 
arbitré par des règles adminis-

tratives fixées par les pouvoirs publics, mais 
plus directement par les entreprises de la 
transformation laitière au travers de l’ins-
tauration d’un système de contractualisation 
avec les producteurs. Ce passage d’une régu-
lation publique de l’offre à une régulation 
privée aura des incidences sur la structura-
tion à venir du secteur laitier et sur les liens 
qu’il entretient avec le territoire. En France, 
où les modalités d’application du régime des 
quotas ont été plus imprégnées de volon-
tarisme politique que dans d’autres États 
membres traditionnellement plus libéraux, 
ce changement de cap suscite aujourd’hui de 
nombreuses réflexions 2. Ces dernières sont 
d’autant plus intenses que, parallèlement, 
de nouveaux éléments s’invitent dans les 
débats, tels que l’accentuation de la volatilité 
des prix en agriculture, le recul de l’élevage 
au bénéfice du développement des céréales 
dans les zones à faible densité laitière, le 

2 Chatellier V., Lelyon B., Perrot C., You G., 2013. 
Le secteur laitier français à la croisée des chemins, INRA 
Productions Animales, vol 26 (2), pp 71-94.

renforcement des normes environnemen-
tales, l’arrivée de nouvelles technologies de 
traite (robotisation) ou, encore, l’augmen-
tation sensible du prix du foncier. Dans ce 
cadre, cet article propose, à partir du cas 
français, une analyse portant, d’une part, sur 
les modalités d’application et les principales 
implications de la politique de contingen-
tement et, d’autre part, sur quelques évo-
lutions anticipées après la fin des quotas. 
Une attention toute particulière est portée à 
certaines questions liées aux préoccupations 
foncières telles que la répartition territoriale 
de l’offre et capitalisation des droits dans les 
valeurs foncières.

L’instauration des quotas et la 
nécessaire régulation de l’offre
La mise en œuvre en avril 1984 des quotas 
laitiers dans la Communauté Économique 
Européenne (CEE) a marqué un tournant 
majeur de la PAC. Un quart de siècle après 
l’adoption de la PAC, dont l’un des objectifs 
était de développer la production agricole, il 
convenait déjà de se doter d’un instrument 
efficace pour parvenir à contrôler l’offre 
de lait dont le rythme de croissance était 
devenu plus rapide que celui de la demande. 
Un développement soutenu de la produc-
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tion laitière avait en effet été permis grâce au 
progrès génétique des bovins, à l’intensifica-
tion des pratiques agricoles (avec le recours 
fréquent à la culture de maïs fourrage et aux 
importations de tourteaux de soja), à l’amé-
lioration des infrastructures dédiées à cette 
production, mais aussi au cadre protecteur 
offert par les différents mécanismes de sou-
tien inhérents à la PAC. Ces derniers recou-
vraient les prix garantis au producteur fixés 
à un niveau élevé ; l’octroi d’aides directes 
spécifiques pour les agriculteurs localisés 
dans les zones défavorisées ; l’intervention 
publique sur le marché en cas de baisse 
sévère des prix (stockage des éventuels excé-
dents de production) ; l’octroi de restitutions 
(aides) aux exportations de produits laitiers 
pour permettre aux entreprises exportatrices 
de combler le différentiel de compétitivité 
avec les firmes étrangères ; l’application de 
droits de douane aux frontières pour proté-
ger le marché domestique d’importations à 
bas prix en provenance du marché mondial.
Partant de ces instruments de régulation, 
l’Organisation Commune des Marchés 
(OCM) du lait et des produits laitiers, 
entrée en vigueur en juillet 1968, est ainsi 
devenue, en quelque sorte, victime de son 
succès. La production laitière a augmenté 
dans tous les pays impliqués, les échanges 
intra-communautaires se sont accrus et 
les importations en provenance du reste 
du monde ont baissé. Dans un contexte 
caractérisé pourtant par une hausse de la 
demande de produits laitiers sur le marché 
domestique, la CEE est ainsi passée rapide-
ment d’une situation déficitaire à un excès 
structurel de production. Dès le milieu des 
années 70, plusieurs mesures ponctuelles 
destinées à réduire les déséquilibres avaient 
été instaurées par les autorités communau-
taires : aides à la consommation de produits 
laitiers ; aides à l’abandon de la production 
laitière dans les exploitations volontaires ; 
instauration d’une taxe de coresponsabi-
lité. L’ensemble de ces mesures n’est cepen-
dant pas parvenu à enrayer suffisamment la 
dynamique productive à l’œuvre, laquelle a 
alors induit une hausse problématique des 
dépenses publiques allouées à ce secteur. 
Ainsi, en dépit d’un débat controversé entre 
États membres sur les outils à privilégier 
pour maîtriser l’offre 3 et de l’opposition 
parfois vigoureuse des organisations agri-
coles, un système de contingentement de la 

3 Buchholz H. E., 1984. « La réduction de l’offre de lait 
dans la CEE », Économie rurale, n°163, pp. 57-62.

production a été arrêté 4. Celui-ci repose sur 
la fixation d’une quantité globale de réfé-
rence répartie par État membre ; la fixation 
d’une quantité de référence par producteur 
(formule A) ou par acheteur/laiterie (for-
mule B) ; l’application d’une pénalité finan-
cière au producteur en cas de dépassement 
de son quota.

Des choix français favorables 
à une répartition territoriale 
équilibrée de l’offre laitière
Le règlement communautaire a laissé cer-
taines latitudes aux États membres pour 
appliquer le régime des quotas laitiers 5. 
Dans ce cadre, les gouvernements fran-
çais successifs ont toujours veillé à utiliser 
ces dernières, d’une part, pour favoriser les 
exploitations agricoles familiales de dimen-
sion moyenne et, d’autre part, pour limiter 
le processus engagé (entre 1970 et 1984) de 
concentration de la production laitière dans 
les régions bénéficiant d’avantages compa-
ratifs. Les principaux choix français, préci-
sés par le décret du 16 juillet 1984, doivent 
être rappelés ici car ils ont eu une influence 
déterminante sur la dynamique du secteur, 
mais aussi sur les liens que celui-ci tisse 
depuis lors avec le foncier agricole.
• La formule privilégiée en France pour 
appliquer les quotas laitiers a été celle défi-
nissant un quota de production par laiterie 
(formule dite « B »). Les références de base 
des laiteries ont été initialement calculées 
comme la somme des livraisons obser-
vées en 1983, diminuée d’un pourcentage 
propre à respecter le quota national de la 
première campagne (fixé à 25,5 millions de 
tonnes). Deux quantités globales garanties 
ont été définies, l’une pour le lait livré en 
laiterie et l’autre pour le lait commercialisé 
en vente directe. Depuis 1987, et pour évi-
ter tout risque de dérive de la production 
laitière, tous les producteurs qui dépassent 
leurs quantités de référence individuelles 
sont pénalisés, quelle que soit la situation 
de leur acheteur et quelle que soit aussi la 
situation nationale en fin de campagne.
• Les exploitations laitières localisées dans 
les zones de montagne ont bénéficié d’un 
traitement de faveur en n’étant pas sou-
mises à la même réduction du niveau de 

4 Loseby M., 1984. « L’ajustement de l’offre et de la de-
mande sur les marchés des produits agricoles de la CEE : 
le cas du secteur laitier », Économie rurale, n°163, pp. 77-
84.

5 Barthélemy D., David J., 2001. L’agriculture euro-
péenne et les droits à produire. Les interprétations nationales 
de la PAC, INRA éditions, Paris, 434 p.

quota que les exploitations de plaine.
• La gestion administrative des quotas a été 
décentralisée à l’échelle de chaque dépar-
tement, du moins jusqu’en 2011, date de 
création des neuf bassins de production 
(décision prise pour permettre une tran-
sition vers la fin des quotas laitiers, dans 
un contexte de recul de l’offre dans certain 
département). Ce choix de décentralisation 
a été crucial quant à l’ancrage territorial de 
la production laitière. Il diffère de celui 
privilégié dans d’autres États membres, 
comme par exemple aux Pays-Bas, au 
Royaume-Uni ou en Allemagne, où un sys-
tème de marchandisation des droits à pro-
duire a été privilégié. Ce dernier a permis 
un déplacement géographique partiel de la 
production laitière au bénéfice des zones et 
des exploitations les plus compétitives.
• Moyennant l’adoption d’une gestion 
administrative rigoureuse et souvent cri-
tiquée par les agriculteurs en place, une 
réserve de droits à produire a été constituée. 
Cette réserve, qui permettait d’allouer gra-
tuitement des droits à produire aux agricul-
teurs jugés prioritaires (dont les jeunes et 
ceux engagés dans un plan de modernisa-
tion), a été alimentée par deux canaux. Le 
premier tient aux références libérées via les 
programmes d’aides à la cessation d’acti-
vité laitière, qui prévoyaient le versement 
d’indemnités aux producteurs qui s’enga-
geaient à cesser partiellement ou définiti-
vement toute production de leur lait. Ces 
programmes avaient pour ambition de per-
mettre à de nombreux producteurs âgés de 
mettre fin, dans des conditions honorables 
à leur activité professionnelle. Ils visaient 
aussi à restructurer les zones de collecte 
autour d’exploitations de plus grande taille 
de façon à limiter le coût de collecte du lait 
par les laiteries. Le second concerne l’ap-
plication de prélèvements sur les droits à 
produire au moment des transferts de fon-
ciers entre agriculteurs. En France, et selon 
une mécanique jugée souvent complexe par 
les acteurs impliqués, les transferts de réfé-
rences laitières ont été strictement liés aux 
transferts fonciers. Ainsi, un prélèvement 
de droits à produire était appliqué dès lors 
que les deux conditions ci-après n’étaient 
pas réunies : le transfert porte sur la totalité 
de l’exploitation (terres, bâtiments, cheptel, 
matériel) ; le bénéficiaire n’était pas aupa-
ravant un producteur laitier 6.

6 Boinon J.-P.,  2000. « La propriété des droits à pro-
duire : une comparaison France - Royaume-Uni », 
Économie rurale, n°260, pp. 97-109.
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w Trente années après l’adoption des 
quotas laitiers et grâce aux différentes 
options retenues en France, force est de 
constater que le mouvement de concen-
tration territoriale de la production laitière 
a été nettement freiné depuis la mise en 
œuvre des quotas. Ainsi, par exemple, les 
trois régions de l’Ouest (Basse-Normandie, 
Bretagne et Pays-de-la-Loire), qui avaient 
bénéficié d’une accélération plus rapide de 
leur production que la moyenne nationale 
entre 1970 et 1984, ne sont pas parvenues, 
tout au long des trois dernières décennies, à 
augmenter leur contribution relative à l’offre 
nationale de lait ; elle varie entre 46 % et 
49 % selon les années. Entre 1983 et 2013, 
la collecte de lait a baissé en moyenne de 
5 % dans ces trois régions de l’Ouest contre 
8 % en moyenne nationale. Pour les raisons 
évoquées précédemment, les régions ayant 
une fraction importante de leur territoire en 
zones défavorisées ont enregistré, quant à 
elle, une légère progression de leur collecte ; 
c’est le cas de l’Auvergne (+4 %) et de la 
Franche-Comté (+3 %) où les exploitations 
souffrent de conditions de production plus 
difficiles et d’une production annuelle de 
lait inférieure à la moyenne nationale. En 
dépit de la volonté politique de maintenir 
le lait dans les territoires, un recul assez 
significatif de la collecte est observé dans 
certaines zones spécialisées en céréales ou 
de polyculture-élevage à faible densité lai-
tière. Le recul de la collecte a été de 32 % en 
Poitou-Charentes et en Aquitaine, 24 % en 

Midi-Pyrénées, 22 % en Bourgogne et 20 % 
dans la région Centre 7.
Au cours de la période plus récente (2014 
à début 2015), la production laitière fran-
çaise est repartie légèrement à la hausse en 
raison de prix à la production stimulants, de 
la qualité des récoltes fourragères et, aussi, 
des décisions prises lors du bilan de santé de 
la PAC de 2008 consistant à augmenter le 
quota laitier de 1 % par an pour la période 
2009 à 2015. Cette décision visait à rendre 
les quotas progressivement moins contrai-
gnants. En France, au cours des dix dernières 
années, la collecte de lait a été régulièrement 
inférieure au niveau du quota, avec un creux 
atteignant -8 % en 2009, année exception-
nellement mauvaise au niveau des prix payés 
à la production.

Les quotas ne sont pas exempts 
de critiques : la capitalisation des 
droits à produire dans les valeurs 
foncières
Le régime des quotas laitiers a toujours fait 
l’objet de débats controversés au sein de la 
communauté scientifique 8 et des différentes 
organisations impliquées. Nombreux sont 
les auteurs qui soulignent la pertinence de 

7 Institut de l’Élevage, 2013. « L’élevage d’herbivores 
au Recensement agricole », Dossier Économie de l’Élevage, 
n°340, 97 p.

8 Guyomard H., Mahé L.P., 1993. « Théorie de la pro-
duction en présence de rationnements avec applications. 
L’exemple des quotas laitiers dans la CEE », Revue écono-
mique, vol 44 (1), pp 71-94.

cet instrument pour réguler l’offre, maîtriser 
les dépenses publiques, répartir la produc-
tion de manière équilibrée sur le territoire 9 
et accompagner en douceur la restructura-
tion du secteur productif (avec moins de 
radicalité en tout état de cause que le choix 
alternatif consistant à procéder aux ajuste-
ments de l’offre à la demande par le seul 
canal des prix). Pour autant, d’autres voix 
s’élèvent pour dénoncer certaines insuffi-
sances inhérentes à cette logique de régu-
lation.
La critique la plus classique consiste à sou-
ligner que les quotas laitiers ne favorisent 
pas une allocation optimale des ressources 
en constituant une entrave au processus 
de concentration de la production dans les 
exploitations et les régions ayant des avan-
tages comparatifs. Il en résulte une pénalisa-
tion des consommateurs car le coût moyen 
de production du lait n’est pas optimisé. 
Cette approche, qui répond à une logique 
d’abord économique, suppose d’accepter 
l’idée que la faiblesse du prix de vente des 
produits laitiers aux consommateurs doit 
être un objectif à poursuivre.
Une seconde critique met en avant le fait 
que les quotas seraient devenus une ins-
trumentation du passé, ce pour deux rai-
sons essentielles : la première tient au fait 
que les outils mobilisés parallèlement au 
régime des quotas dans le cadre de la PAC 
ont, eux-mêmes, profondément évolué 
avec la baisse du montant des restitutions 
aux exportations, la réduction des droits 
de douane ou l’instauration du découplage 
des aides directes ; la seconde considère que 
l’accroissement de la demande mondiale de 
produits laitiers, notamment en provenance 
des pays asiatiques, justifie aujourd’hui de se 
doter d’un système de gestion de l’offre plus 
souple et plus réactif, permettant de se saisir 
des opportunités offertes à l’international.
Une troisième critique à l’égard des quotas 
laitiers est qu’ils sont susceptibles de générer 
des rentes dans la mesure où l’entrée dans 
le secteur est conditionnée à l’obtention 
d’un droit à produire. Dans certains États 
membres, mais pas en France, le droit à 
produire peut être économiquement valori-
sable par la voie du marché, au travers d’un 
système de bourses aux quotas. Ainsi, par 
exemple, certains agriculteurs néerlandais 
ont acheté des quotas pour un prix avoisi-
nant parfois deux euros par litre. Dans un tel 

9 Pflimlin A., 2010. Europe laitière : valoriser tous les ter-
ritoires pour construire l’avenir, Éditions France Agricole, 
309 p.

Graphique 1. Les livraisons de lait de vache dans les régions 
en 1983 et 2013 (millions de t.)
Source : FranceAgriMer, Enquête laitière
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cas, le régime des quotas laitiers conforte la 
situation de rente du propriétaire des droits, 
freine l’installation des jeunes agriculteurs 
et concoure, par l’augmentation induite 
des coûts de production en amont, à une 
hausse des prix de vente des produits lai-
tiers aux consommateurs. La valeur unitaire 
des droits à produire a cependant fortement 
baissé au cours des dernières années en rai-
son de l’anticipation faite sur la fin des quo-
tas par les potentiels acheteurs. À compter 
de 2015, une fois que les quotas auront été 
remplacés par l’adoption de contrats entre 
producteurs et industriels, la question de la 
valorisation commerciale des contrats sub-
sistera. 
En France, où les droits à produire ne sont 
pas marchands, la rente liée aux droits à pro-
duire s’exprime aussi, mais de façon sûre-
ment moins intense et plus discrète au tra-
vers des valeurs foncières. Un producteur de 
lait propriétaire de ses terres qui cède l’inté-
gralité de son exploitation à un repreneur 
cherchera, d’une manière ou d’une autre 
(souvent au travers de l’estimation du prix 

du foncier), à tirer profit financièrement de 
ce droit à produire 10. Bien qu’il soit difficile 
techniquement de le prouver précisément à 
une échelle géographique large, un certain 
consensus existe autour de l’idée que le prix 
des terres a été influencé par ce processus 11. 
De nombreux autres facteurs imbriqués 
influent concomitamment : la baisse régu-
lière des surfaces agricoles au profit d’autres 
activités (artificialisation) ; le renforcement 
des contraintes environnementales, comme 
par exemple la directive « nitrates », qui 
imposent aux agriculteurs de disposer de 
plus vastes surfaces pour l’épandage des 
déjections animales ; l’augmentation ten-
dancielle du prix des céréales qui modifie 
les jeux concurrentiels entre productions, 
etc. Dans de nombreuses petites régions 
agricoles spécialisées en production lai-

10 Bidet F., 1997. « Incidence du quota laitier sur la va-
leur de l’exploitation », Économie Rurale, n°182, pp 31-37.

11 Boinon J.-P., 2012. « Les politiques foncières agricoles 
en France depuis 1945 », Économie et statistique, n°444-
445, pp 19-37.

tière, le prix des terres demeure aujourd’hui, 
en dépit de cet effet de rente, nettement 
inférieur à celui constaté dans les zones 
concurrentes des pays du nord. Ainsi, par 
exemple, le prix moyen du foncier agricole 
est dix fois plus élevé aux Pays-Bas que dans 
la région des Pays-de-Loire. Cela confère 
d’ailleurs aux exploitations françaises un 
atout concurrentiel indéniable, même si la 
productivité du travail est souvent moins 
élevée. Par ailleurs, et de façon strictement 
juridique, le quota est lié à l’exploitation et 
non au foncier, puisqu’il n’appartient pas au 
bailleur en cas de cessation d’activité de son 
locataire 12. Dans le cas des exploitations en 
fermage, c’est en effet l’agriculteur locataire 
qui est le seul titulaire des quotas laitiers. 
Ainsi, dans l’hypothèse où celui-ci opterait 
pour un abandon de la production laitière, le 
propriétaire du foncier ne pourrait s’y oppo-
ser quand bien même cette décision serait 
de nature à lui faire perdre une partie de la 
valeur de son patrimoine.

Un bilan sur les quotas et des 
perspectives pour l’après 2015
Après trente années de politique de contin-
gentement, force est de considérer que 
les quotas laitiers n’ont pas empêché une 
restructuration en profondeur du secteur 
laitier, tant en France que dans les autres 
États membres. L’amélioration de la pro-
ductivité au niveau du facteur travail (per-
mise par les technologies), l’intensification 
des pratiques agricoles, les progrès zoo-
techniques, les innovations organisation-
nelles et l’ouverture croissante des mar-
chés sont autant de facteurs qui agissent 
de manière complémentaire. Ainsi, avec 
ou sans le maintien des quotas, il est fort 
probable que certaines tendances déjà à 
l’œuvre se poursuivront dans les années à 
venir. Autrement dit, si la PAC est impor-
tante, elle ne fait pas tout.
Le nombre d’exploitations livrant du lait à 
l’industrie est passé, en France, de 384 950 
en 1983 à seulement 67 380 en 2013 
(Tableau 1), soit une division par plus de 
cinq des effectifs. Le recul a été drastique 
(division par environ dix des effectifs) dans 
quatre régions (Alsace, Aquitaine, Bour-
gogne et Centre) où la production céréa-
lière occupe une place importante. Il a été 
spectaculaire en Poitou-Charentes (divi-
sion par 15) où la taille des exploita-

12 Fanchini, 1997. « Politique agricole en France et prix 
de la terre ». Politiques et management public, vol. 15 n° 4, 
pp. 27-46.

Tableau 1. Le nombre d’exploitations laitières dans les régions, leur taille et la 
contribution des régions à la production laitière nationale en 1983, 2000 et 2013

 Nombre d’exploitations 
ayant des livraisons de lait à 

l’industrie

Livraisons de lait par an
et par exploitation (en kg)

1983 2000 2013 1983 2000 2013

Bretagne 66 130 22 100 13 090 84 200 213 200 392 400

Pays de la Loire 49 840 15 600 9 120 74 500 211 300 396 400

Basse-Normandie 39 760 13 170 7 280 70 500 188 800 370 900

Rhône-Alpes 36 240 10 600 5 870 39 400 134 000 237 700

Auvergne 25 210 9 120 5 030 40 900 118 000 212 300

Franche-Comté 13 130 5 900 4 030 83 700 186 100 281 000

Nord-Pas-de-
Calais

13 850 6 210 3 490 88 500 197 000 379 100

Lorraine 14 430 5 280 3 160 91 000 229 500 387 800

Midi-Pyrénées 17 880 5 920 2 780 56 700 154 700 278 700

Haute-Normandie 11 470 4 150 2 240 81 800 193 800 372 100

Picardie 10 510 3 920 2 180 99 800 224 100 407 700

Aquitaine 19 320 4 560 1 780 41 700 152 600 303 800

Champagne-
Ardenne

8 630 3 080 1 630 88 500 217 300 397 900

Poitou-Charentes 21 000 3 300 1 370 42 700 210 800 446 800

Bourgogne 9 480 1 750 1 340 47 200 211 600 260 400

Centre 10 880 1 960 1 000 51 100 226 800 443 000

Alsace 7 300 1 310 720 42 300 213 700 400 000

Limousin 5 420 1 070 530 36 300 164 000 294 300

L.-Roussillon 2 510 860 490 31 300 104 500 168 000

PACA 1 280 350 170 30 400 105 200 138 300

Île-de-France 670 190 100 69 400 223 900 438 300

France 384 950 120 410 67 380 65 800 187 900 345 400

Source : FranceAgriMer, Enquête laitière

w
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tions pérennes a considérablement 
progressé. Dans ces régions, les exploi-
tations résiduelles ont été, d’une certaine 
manière, favorisées par la gestion à la fran-
çaise des quotas laitiers. Les volumes de lait 
à redistribuer en moyenne par exploitation 
était, en effet, d’autant plus conséquents 
que les exploitations qui abandonnaient la 
production laitière étaient nombreuses au 
prorata de celles candidates à une crois-
sance. La situation était moins avantageuse 
dans des régions laitières spécialisées, où 
les espoirs de croissance exprimés par les 
éleveurs ne pouvaient être que rarement 
satisfaits. En comparaison, le recul du 
nombre de producteurs a été nettement 
moins intense dans une région telle que 
la Franche-Comté (division par trois), en 
raison d’une dynamique plus favorable de 
la collecte laitière globale et, surtout, du 
modèle de développement privilégié autour 
des filières fromagères à haute valeur ajou-
tée 13.
La baisse du nombre d’exploitations laitières 
devrait se poursuivre dans les années à venir 
sous l’influence de trois facteurs principaux : 
l’augmentation de la productivité du travail 
est facilitée par l’arrivée des nouvelles tech-
nologies de traite (robotisation) ; la spécia-
lisation de certaines exploitations autour 
de l’activité laitière pourrait se renforcer, 
quitte à externaliser certaines tâches telles 
que celles liées au travail du sol ; certaines 
exploitations individuelles fusionnent pour 
donner lieu à des structures multi-associés 
de plus grande taille (20 % des vaches lai-
tières en France sont concentrées dans des 
étables de plus de 100 vaches). Le rythme 
de la restructuration à venir n’est cepen-
dant pas écrit à l’avance. Il dépendra aussi 
des nouvelles formes de relations contrac-
tuelles entre les producteurs et les indus-
triels (modalités de transfert des contrats 
entre agriculteurs), de l’évolution du prix 
de l’énergie, des modalités d’attribution des 
aides directes de la PAC et des futurs rap-
ports de prix entre productions agricoles. 
Avec la suppression des quotas, il demeure 
fort probable que la production laitière se 
concentrera davantage dans les zones et 
les exploitations les plus compétitives. Les 
politiques environnementales auront, sur ce 
point, une influence majeure car elles jouent 
parfois le rôle de contrepoids face aux phé-

13 Dervillé M., 2012. « Territorialisation du secteur lai-
tier et régimes de la concurrence : le cas des montagnes 
françaises et de leur adaptation à l’après quota ». Thèse de 
doctorat, AgroParisTech, Paris, 540 p.

nomènes d’agglomération 14.
Sur un autre plan, la baisse du cheptel natio-
nal de vaches laitières (division par près de 
deux des effectifs depuis l’application des 
quotas) fait également partie des évolu-
tions susceptibles de se confirmer à l’avenir. 
L’essor des techniques modernes appliquées 
au domaine de la génétique animale, le 
développement de la robotisation (qui per-
met d’augmenter la fréquence de traites) et 
l’optimisation des systèmes alimentaires 15 
favorisent, en effet, l’augmentation du ren-
dement laitier par vache et par an. Dans 
un cadre où la consommation française de 
produits laitiers baisse légèrement, seul un 
très fort développement des exportations 
sur les marchés internationaux, justifiant un 
accroissement substantiel de la production, 
serait en mesure de contrecarrer cette évolu-
tion pressentie.
La restructuration du secteur laitier 
concerne aussi les entreprises de la trans-
formation (650 unités pour 55 300 sala-
riés en 2013), dont le nombre a lui aussi 
fortement baissé au gré des processus de 

14 Chatellier V., Gaigné C., 2012. « Les logiques écono-
miques de la spécialisation productive du territoire agri-
cole français », Innovations Agronomiques, n°22, pp 185-
203.

15 Peyraud J.-L., Duhem K., 2013. Les élevages lai-
tiers et le lait demain : exercice d’analyse prospective, INRA 
Productions animales, vol 26 (2), 221-230 p.

fusions et d’acquisitions, eux-mêmes sou-
mis à des règles strictes issues du droit de 
la concurrence. Parmi celles-ci, plusieurs 
grands groupes, privés (Lactalis, Bongrain, 
Danone, Bel, etc.) et coopératifs (Sodiaal, 
Laita, Agrial-Eurial, etc.), jouent un rôle 
prépondérant dans la collecte nationale de 
lait et dans le développement des exporta-
tions. La balance commerciale française en 
produits laitiers s’améliore pour atteindre 
3,5 milliards d’euros en 2013 (contre 2 mil-
liards d’euros en 2000), en raison essentiel-
lement des exportations accentuées vers les 
pays tiers (dont les trois premiers clients 
sont les États-Unis, l’Algérie et la Chine). 
Si la Nouvelle-Zélande et les États-Unis 
profitent actuellement plus de l’essor de la 
demande mondiale, la France dispose de 
sérieux atouts pour prospérer à long terme : 
un prix du foncier relativement bas par rap-
port aux zones concurrentes ; un contexte 
pédoclimatique favorable à l’obtention de 
bons rendements fourragers ; une bonne 
densité de production qui limite les coûts 
de collecte ; la présence d’industriels de 
premier plan au niveau international ; une 
crédibilité dans le domaine de la traçabilité 
et de la maîtrise de la qualité ; une diversité 
de modèles productifs propice à offrir une 
palette diversifiée de produits finis.  ■
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La suppression des quotas laitiers à l’hectare devrait favoriser la progression 
des grands élevages en bâtiments
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